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Corinne Rostaing 

L’ethnographie d’un lieu singulier 
est-elle une démarche comparative ? 

Réflexions à partir d’enquêtes  
en milieu carcéral

 Introduction

« La sociologie comparée n’est pas une branche particulière de la socio-
logie, c’est la sociologie même en tant qu’elle cesse d’être purement des-
criptive et aspire à rendre compte des faits » (Durkheim, 1947, p. 137). Si 
cette a"rmation fait consensus, son interprétation fait débat. Le modèle 
de la comparaison reste trop souvent assimilé – et réduit – aux comparai-
sons internationales et aux méthodes quantitatives. Cet article se donne 
précisément pour objectif d’analyser la démarche comparative – plutôt 
que la méthode elle-même – démarche qui se poursuit tout au long du 
processus de recherche aussi bien dans la construction de l’objet que dans 
le travail d’enquête. Cette perspective inspirée de l’interactionnisme sym-
bolique, et plus particulièrement de la grounded theory (Glaser et Strauss, 
1967), accorde une large place au raisonnement comparé. Qu’est-ce que 
comparer dans le cadre d’une approche interactionniste ? Qu’entend-on 
par processus comparatif à l’œuvre tout au long de la recherche ? Peut-on 
mener une telle démarche à partir d’un seul terrain ?
Cet article entend y apporter quelques réponses concrètes, tirées d’une 
vingtaine d’années d’expériences de recherches ethnographiques au sein 
des prisons françaises. Il invite le lecteur à pénétrer dans les coulisses de 
l’enquête. Après la dé#nition du cadre général de la comparaison, envisa-
gée comme un processus au service de la généralisation théorique plutôt 

ENQUÊTE	  

©
 E

N
S

 P
ar

is
-S

ac
la

y 
| T

él
éc

ha
rg

é 
le

 2
9/

11
/2

02
0 

su
r 

w
w

w
.c

ai
rn

.in
fo

 (
IP

: 8
8.

12
6.

42
.4

9)
©

 E
N

S
 P

aris-S
aclay | T

éléchargé le 29/11/2020 sur w
w

w
.cairn.info (IP

: 88.126.42.49)
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que comme une comparaison terme à terme, seront proposés deux types 
de comparaisons : les comparaisons documentées, qui visent à étudier « en 
creux » un objet saisi sur un terrain particulier en mobilisant une perspec-
tive nouvelle, soit spatio-temporelle, soit thématique, et les comparaisons 
situées, qui contribuent à l’analyse des mêmes problématiques « de front » 
sur di"érents terrains.

 La démarche comparative dans la théorie interactionniste 

Cette première partie entend focaliser l’attention sur une démarche com-
parative associée à une enquête par imprégnation, démarche qui n’apparaît 
pas toujours comme telle au premier abord. La comparaison peut être qua-
li#ée d’implicite, comme Glaser et Strauss le relatent à propos de Evans-
Pritchard (1967, p. 148), lorsque l’auteur n’a pas construit sa recherche 
autour de la comparaison, alors même que celle-ci fait partie intégrante 
du dispositif de recherche. 

La démarche comparative associée à une enquête par imprégnation
Peut-on mener une démarche comparative à partir d’une enquête sur un 
lieu singulier ? La méthode de l’observation in situ, initiée par les cher-
cheurs de la tradition sociologique de Chicago (Grafmeyer, Joseph, 1979 ; 
Chapoulie, 2001  ; Cefai, 2003), s’inscrit dans la démarche de l’enquête 
par imprégnation. Elle suppose de passer du temps sur le terrain, d’ « aller 
partout, voir tout, entendre chacun » (Baszanger in Strauss, 1992, p. 13), 
de rendre peu à peu sa présence « acceptable » avant de s’engager durable-
ment. Ce temps, initialement considéré comme un temps perdu, consacré 
à des choses paraissant sans importance, s’est révélé être, au #l de l’expé-
rience ethnographique en milieu carcéral, un moment clé. La négociation 
de l’entrée sur le terrain ne se réduit pas en prison à l’obtention d’une 
autorisation o$cielle, certes indispensable  : elle se joue surtout avec les 
participants potentiels qui faciliteront – ou limiteront – ensuite la circula-
tion du chercheur, ses contacts, ses opportunités. 
Passer du temps sur chaque terrain induit de ne pas envisager des com-
paraisons à grande échelle, si la recherche est conduite par une équipe 
réduite à quelques chercheurs. La démarche comparative s’entend donc 
ici comme une manière de voir autrement. Il s’agit à la fois de concevoir 
l’objet étudié – la manière de dé#nir des catégories temporaires, d’analyser 
les données de manière continue, de construire des concepts et de générer 
la théorie – et de percevoir autrement, c’est-à-dire d’être ouvert à de nou-
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velles opportunités, en interaction avec l’analyse et capable de décaler sa 
focale tout au long de l’enquête. La comparaison, même fondée sur un cas 
unique, est alors la reconnaissance d’une démarche susceptible de produire 
de la théorie, si on l’entend comme « un état d’esprit destiné à déplacer le 
regard du chercheur » (Vigour, 2005, p. 18). 

La démarche comparative à l’œuvre tout au long  
du processus de recherche
L’approche interactionniste valorise en e"et la dimension comparative 
tout au long du processus de la recherche. Glaser et Strauss (1967) l’ont 
systématisée dans leur ouvrage sur la grounded theory dont la première 
partie s’intitule « generating theory by comparative analysis ». L’objectif 
principal du sociologue est de produire de la théorie  : « De nombreux 
sociologues et anthropologues, reconnaissant la grande puissance de l’ana-
lyse comparative, l’ont utilisée pour mener à bien des objectifs variés. Pour 
éviter la confusion, nous devons donc d’entrée de jeu clari#er l’usage que 
nous faisons de cette méthode  : il s’agit de la production de théorie.  » 
(Glaser et Strauss, 1967, p. 21) L’idée développée ici n’est pas seulement 
d’apporter des éléments de preuve ou de monter en généralité : « Notre 
but, la production de théorie, subsume également la mise au point de 
généralisations empiriques. (…) En comparant les points de similitude 
et de di"érence entre les faits, nous pouvons produire des propriétés de 
catégories qui accroissent la généralité et le pouvoir explicatif des catégo-
ries. » (ibid. p. 23). Elle vise à construire « des catégories conceptuelles ou 
leurs propriétés à partir d’éléments probants » (ibid., p. 23), catégories qui 
peuvent fournir « des guides théoriques pour l’action des agents sociaux 
ordinaires » (ibid., p. 30). 
Le processus comparatif s’inscrit dès lors dans une démarche plus globale, 
continue, depuis la conception de l’objet qui passe par la construction pro-
gressive de catégories en les comparant les unes par rapport aux autres, 
de concepts temporaires remis en chantier au fur et à mesure du terrain 
jusqu’à l’élaboration d’une théorie. Le passage du concept d’institution 
honteuse (Rostaing, 2010 b) à celui, plus élaboré, d’institution dégradante 
servira d’illustration à ce principe.  
La mobilisation de concepts comme celui d’institution totale, construit par 
Erving Go"man (1968, p. 47) « en dégageant les traits communs » entre 
cinq types d’institutions (hôpitaux, internats, casernes, monastères, etc.) et 
celui de  sale boulot, dé#ni à partir de « l’étude comparative des métiers », 
celle des « métiers modestes et professions prestigieuses » (Hughes, 1996, 
p. 123 et suiv.), a favorisé un regard distancié sur les fonctions o$cielles de 
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la prison, en la traitant comme n’importe quelle organisation. La fonction 
répressive de la prison, le sale boulot que la société délègue à ses person-
nels et les conditions peu décentes d’incarcération en font une institution 
honteuse, par rapport à d’autres institutions d’enfermement, notamment 
l’asile, devenu l’hôpital psychiatrique (Quétel, 2009). Il est sûrement plus 
facile de critiquer la prison que de s’en prendre au Conseil constitutionnel 
ou à la Cour suprême américaine comme le rappelle D. Schnapper (2009, 
p. 34). C’est d’ailleurs au cours d’une recherche portant sur une action 
culturelle menée par un musée prestigieux en prison (Rostaing, Touraut, 
2012) que le concept d’institution dégradante s’est a!né a"n de passer 
d’une catégorisation extérieure de l’institution à la prise en compte de pro-
cessus internes. L’enquête conduite à la fois au sein du musée du Louvre 
et au cœur de la prison, par observations et par entretiens auprès des 
concepteurs du projet, des personnels de di#érents services du musée et de 
l’établissement pénitentiaire et des détenus, analysait le dispositif culturel 
issu de ce partenariat déséquilibré avec une institution noble qui dispose 
de personnels quali"és et d’un budget conséquent, jouit d’une réputation 
internationale et du prestige associé. Elle a de ce fait un pouvoir d’agir 
facilité par rapport à l’administration pénitentiaire, qui ne pouvait enga-
ger une action culturelle aussi importante, faute de moyens humains et 
"nanciers, et en l’absence de priorité donnée aux projets de réinsertion. Ce 
projet, largement "nalisé et quasiment entièrement "nancé par le Louvre, 
a placé l’organisation carcérale dans une position inhabituelle, l’obligeant 
à s’ouvrir vers l’extérieur et laissant agir en son sein une autre institution, 
quitte à alléger les contrôles, a"n d’en retirer une meilleure image. Il a été 
possible d’observer la dimension performative de l’étiquette « Louvre », 
le niveau élevé de ses exigences par rapport à son partenaire, et le travail 
de reconnaissance mené auprès d’un public doublement enfermé, dans sa 
condition sociale et carcérale, souvent éloigné de l’art. L’attention portée 
aux personnes incarcérées par le directeur du Musée, la prise en compte 
de leurs souhaits dans la réalisation du projet et l’appréciation de la qualité 
des productions artistiques ont contribué à améliorer les représentations 
des acteurs de la prison sur les détenus et à renverser le stigmate de l’incar-
cération. Les détenus, condamnés à de longues peines, ont été, pour une 
fois, associés à un projet positif. La médiatisation qui a entouré l’inaugu-
ration a o#ert une forte mise en visibilité du projet au point de susciter des 
demandes pour visiter l’exposition, contrairement à de nombreux projets 
culturels menés en prison qui restent méconnus du public. La démarche 
comparative a ainsi permis de souligner le processus de (dé)gradation à 
l’œuvre par la prise en compte de la mission, des moyens et des résultats. 
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Le concept d’institution dégradante intègre à la fois la mission méprisable 
qui est déléguée à la prison, le « sale boulot » auquel elle contraint le per-
sonnel et les conditions indécentes de détention, aggravées par la faiblesse 
des moyens octroyés et par un surpeuplement permanent en maison d’ar-
rêt. Il prend aussi en considération la double disquali!cation sociale et 
morale de la population prise en charge et la double stigmatisation que la 
prison produit, étendue à tous ceux qui la côtoient et durable, bien au-delà 
de l’incarcération. 
La seconde dimension essentielle de la démarche comparative chère aux 
interactionnistes est inhérente au travail même de l’enquête.  Dans la pre-
mière partie de leur ouvrage, intitulée « generating theory by compara-
tive analysis », Glaser et Strauss (1967) évoquent la méthode comparative 
continue en analyse qualitative (titre du chapitre V1) qui repose sur une 
interaction permanente entre la collecte et l’analyse des données tout au 
long de la recherche, selon ce que ces auteurs appellent l ’emergent-!t, c’est-
à-dire une confrontation constante entre les données empiriques et les 
produits de l’analyse. Cette opération se distingue de la description ethno-
graphique ou du codage des données, parce qu’elle vise d’abord à générer 
une théorie, et elle est di#érente de l’analyse inductive, parce qu’elle utilise 
de façon plus systématique des procédures explicites de codage et d’ana-
lyse, ne se réduisant pas à valider des hypothèses. L’originalité du processus 
réside dans la construction progressive de la complexité du phénomène 
étudié, qui lie en permanence l’approche théorique à la dimension analy-
tique. Il s’agit d’un remodelage constant de l’analyse au fur et à mesure des 
étapes, depuis la comparaison des occurrences relatives à chaque catégo-
rie, jusqu’à leur codage, à la délimitation de l’analyse !nale et à l’écriture 
de la théorie. Le chercheur ne sait jamais où va le conduire son enquête 
puisque « la comparaison continue des occurrences génère une théorie des 
transformations » (Strauss et Glaser, p. 114), la production théorique étant 
continuellement à l’œuvre. 
Dans le cadre d’une recherche menée sur la violence carcérale (Chauve-
net, Rostaing et Orlic, 2008), il a fallu ainsi déconstruire l’évidence de la 
violence en prison, elle-même fondée sur le lien entre violences des per-
sonnes incarcérées et violences en prison. Le « détour par l’intériorité des 
acteurs » (Crozier et Friedberg, 1977, p. 458) a permis à la fois de mon-
trer que la violence était ressentie fort di#éremment au sein de chaque 
groupe et d’éviter le piège de l’omniprésence de la violence et donc de son 

1. C’est la traduction proposée par N. Dodier in Strauss, La Trame de la Négociation. Sociologie Qualitative et 
Interactionnisme (p. 283-300). 
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nivellement. Si la prison est a priori considérée, depuis l’extérieur, comme 
un lieu violent, c’est d’abord son caractère imprévisible qui est mentionné 
par les détenus comme par les personnels. Comparer des catégories de 
violences a permis d’être attentif au fait que la médiatisation de certaines 
violences interpersonnelles – d’abord celle des détenus sur les person-
nels, mais aussi celle entre détenus – a pour e!et l’invisibilisation d’autres 
formes de violences, notamment la violence institutionnelle, au sens où la 
prison, par sa mission et son dispositif, est elle-même productrice de vio-
lences. C’est envisager alors l’hypothèse selon laquelle la violence en prison 
puisse être une réaction normale à une situation anormale. Conscientes 
des obstacles à la connaissance de la violence compte tenu de l’opacité 
du monde carcéral, des peurs et de la suspicion qui y règnent, nous avons 
cherché à multiplier les sources, dans plusieurs établissements, auprès des 
détenus comme des personnels, par entretiens, observations et question-
naires. C’est en proposant aux interviewés un questionnement indirect, 
en les invitant à parler du climat en détention, des tensions intrinsèques 
au système carcéral, des sources d’agacement ou de colère, des contraintes 
qu’ils ressentaient, celles liées à l’organisation sécuritaire ou à son caractère 
bureaucratique, que cette forme de violence a été repérée. C’est en codant 
les occurrences de violences qu’une autre situation fréquente est apparue, 
le cas de «  l’explosion », une forme de violence sans lien interpersonnel, 
au cours duquel un détenu en frappe un autre, sans raison apparente ou 
juste pour un regard « de travers ». La majorité des détenus évoquent les 
autres détenus comme source principale de tensions et de violences, et non 
les personnels. Quant à ces derniers, ils évoquaient certes la violence des 
détenus, mais également les tensions de la part de leur hiérarchie ou celles 
entre collègues, une catégorie qui a fait l’objet d’investigations et a été 
introduite dans l’analyse. Le chercheur est ainsi ouvert aux opportunités 
et aux imprévus du terrain, prêt à suivre un autre chemin, à décaler son 
regard en fonction des matériaux co-produits avec les acteurs, dans un va-
et-vient constant entre travail empirique et analyse théorique. 
A partir de là, comment mettre en œuvre concrètement une telle démarche 
comparative ? Nous distinguerons dans la suite de ce texte deux stratégies 
de recherche. En premier lieu, les comparaisons documentées se fondent 
sur des documents de nature scienti#que, culturelle ou littéraire ou sur 
des échanges entre chercheurs considérés comme des informateurs (au 
sens ethnographique du terme) sur leur terrain singulier. En second lieu, 
les comparaisons situées sont dé#nies par une approche comparative fon-
dée sur des terrains multi-situés ou sur le croisement de di!érents points 
de vue sur un terrain unique. Notons donc que les enquêtes sur des ter-

©
 E

N
S

 P
ar

is
-S

ac
la

y 
| T

él
éc

ha
rg

é 
le

 2
9/

11
/2

02
0 

su
r 

w
w

w
.c

ai
rn

.in
fo

 (
IP

: 8
8.

12
6.

42
.4

9)
©

 E
N

S
 P

aris-S
aclay | T

éléchargé le 29/11/2020 sur w
w

w
.cairn.info (IP

: 88.126.42.49)



terrains & travaux – n° 21 [2012] – 43

rains multi-situés sont considérées comme des comparaisons documentées 
si elles ont été réparties entre les chercheurs et comme des comparaisons 
situées si elles ont été conduites par les chercheurs travaillant ensemble, 
dans une même perspective théorique, problématique, méthodologique et 
analytique. 

 La démarche comparative « en creux » :  
les comparaisons documentées

Nous nous situons ici dans la perspective d’une  comparaison « en creux », 
puisque l’étude porte sur un seul cas comparé à d’autres qui n’ont pas été 
étudiés directement, et n’est donc pas toujours catégorisée comme une 
« véritable » analyse comparative. La démarche vise bien pourtant à pro-
duire de la théorie quel que soit le nombre ou la taille des objets sociaux 
étudiés, « de n’importe quelle taille, qu’elle soit grande ou petite, depuis les 
individus ou leurs rôles sociaux jusqu’aux nations ou aux grandes régions 
du monde » (Glaser et Strauss, 1967, p. 21). Les comparaisons documen-
tées portent sur deux types de matériaux constitués di"éremment, d’un 
côté un matériau co-construit sur le terrain et de l’autre, un matériau do-
cumentaire issu de recherches menées par d’autres. Il ne s’agit donc pas 
d’une véri#cation systématique, terme à terme, puisque le questionnement 
original porte généralement sur des problématiques di"érentes et que les 
matériaux ne sont pas de même nature, par exemple entre un travail scien-
ti#que systématique et une œuvre biographique singulière. Qu’elles soient 
d’ordre spatio-temporel ou thématique, ces comparaisons constituent une 
invitation pertinente à questionner l’implicite de nos catégories concep-
tuelles, particulièrement pour la compréhension du monde carcéral.

La prison au prisme des comparaisons spatio-temporelles
Dans les enquêtes sur la prison, une façon récurrente de mettre en œuvre 
une comparaison documentée consiste à replacer la thématique étudiée 
dans une perspective temporelle longue a#n de comprendre son évolu-
tion au #l des siècles. Ainsi la prison pour peines telle qu’elle est connue 
aujourd’hui n’a pas toujours existé. La mise en perspective de la situation 
contemporaine avec les travaux des historiens, particulièrement ceux de 
J-G. Petit (1984), a permis d’interroger autrement la prison contempo-
raine. La lecture des débats qui ont accompagné, au moment de la Révo-
lution française, sa transformation en un lieu de punition – et non pas seu-
lement d’attente – tranche avec le silence actuel sur le sens de la peine. Elle 
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permet de mieux saisir comment elle a suscité tant d’espoirs – notamment 
avec l’idée de mettre !n à une justice arbitraire, délivrée par des instances 
diverses (royale, seigneuriale, ecclésiale) et de remplacer des supplices ou 
la mort par une peine temporelle modulable – et tant de déceptions ou de 
critiques. Ce détour par l’histoire a constitué une incitation à analyser le 
processus d’institutionnalisation de la prison plutôt que de la considérer 
comme ayant toujours existé. Il a permis de comprendre les problèmes de 
recrutement des gardiens, qui ont conduit dans les années 1830 à con!er 
la garde des détenues à des religieuses et aujourd’hui à ouvrir le recrute-
ment des détentions d’hommes à des surveillantes (Malochet, 2005). Il 
invite à porter un regard nuancé sur ce mélange d’immobilisme (Seyler, 
2001) et de changements (Veil et Lhuilier, 2000)  lié à cette tension per-
manente entre d’une part, des formes de « déprise » institutionnelle, par 
l’externalisation de certaines de ses fonctions et de changements liés aux 
pressions croissantes de la société pour en faire une institution décente, 
et de l’autre, des formes de renforcement institutionnel, avec un recen-
trage sur la politique sécuritaire qui tend à en renforcer son usage et à 
ouvrir de nouvelles possibilités d’arbitraire (Wacquant, 1999, Chantraine, 
2006, Rostaing, 2009). La comparaison située permet ainsi de voir autre-
ment la prison : c’est une organisation qui établit des contacts permanents 
avec l’extérieur (Combessie, 1994) et dont la porosité des frontières ne 
cesse de s’accentuer, mais qui a connu de grandes phases d’ouverture (par 
exemple, avant 1830, les familles apportaient quotidiennement de la nour-
riture dans les geôles et les évasions étaient fréquentes) ou de fermeture (le 
grand renfermement des années 1840).
Ce travail de décentrement temporel permet de repérer des points com-
muns tout au long de ce processus (le manque de moyens consacrés aux 
questions pénitentiaires, le nombre de réformes non appliquées du fait 
d’autres priorités, une politique pénitentiaire sans véritable cap dé!ni, la 
tension entre sécurité et réinsertion…) et les di#érences marquantes (l’ou-
verture des établissements à des personnels mieux formés et plus variés ; 
le processus d’encellulement individuel ; la privatisation de services  ; le 
mouvement de judiciarisation…). 
L’invitation à décaler le regard porté sur la prison permet aussi de repla-
cer la prison dans la société, plutôt que de l’étudier comme repliée sur 
elle-même et d’analyser dans une perspective longue les tensions variables 
entre prison et société selon les époques. C’est en comparant les dimen-
sions de l’institution totale telle que dé!nie par Go#man (1968) que la 
pertinence de ce concept vis-à-vis de la prison contemporaine peut être 
analysée (Amourous, Blanc, 2001), à partir d’une comparaison pluridi-
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mensionnelle, entre deux institutions (la prison versus l’asile), dans une 
autre temporalité (1990 versus 1950) et dans un autre pays (France ver-
sus USA). La prison contemporaine se caractérise toujours par un cadre 
contraignant au nom de la sécurité, par une organisation réglementée et 
par des formes de dégradation de l’image de soi. L’organisation carcérale 
se transforme et se redé!nit en permanence, notamment par des processus 
de fermeture ou d’ouverture. Comme le dit E. Hughes, « nous pensons 
connaître d’avance les limites des systèmes d’action alors qu’il nous appar-
tient au contraire de les découvrir » (1996, p. 141). L’institution totale n’est 
pas une institution fermée, c’est plutôt l’existence de barrières à l’entrée, qui, 
même si les modes de contrôle évoluent, en constitue le trait constitutif 
(Laforgue, Giuliani, Rostaing, 2011). Les barrières à l’entrée, pour des rai-
sons de sécurité, forment aussi la meilleure protection de ses prérogatives 
exceptionnelles2, de sa résistance aux principes démocratiques communs, y 
compris à la force du droit. Elles symbolisent pour le reclus la coupure par 
rapport à la vie précédente, la rupture des habitudes, la perte de son ancien 
statut social. Ses frontières entre le dedans et le dehors sont cependant 
poreuses. Les idées, les biens tout comme les personnes (des personnels 
tiers, visiteurs, bénévoles) circulent entre le monde extérieur et le monde 
carcéral, que ce soit de façon légale (courriers, téléphone, télévision, par-
loirs, cantines..) ou selon un registre illicite (tra!cs, échanges oraux par-
dessus les murs avec les hurleurs, circulation de téléphones portables…) 
a!n de passer outre les contrôles. Le fait de con!er de nombreuses tâches à 
des personnels appartenant à d’autres ministères (éducation, culture, santé, 
etc.), ou à des intervenants, de plus en plus nombreux, constitue une des 
formes de « détotalisation » de la prison. 
Il est possible d’établir un parallèle avec les travaux de Pierre Fournier 
(1996) lorsqu’il évoque le monde fermé de l’industrie nucléaire, qui se 
caractérise par une double barrière à la fois physique et mentale avec 
le « monde ordinaire ». Il montre la di#érence d’approche qui consiste 
à saisir «  la culture du risque » ou au contraire d’étudier cette industrie 
comme n’importe quelle autre industrie : « C’est une autre façon de poser 
le problème que de s’e#orcer maintenant de traiter l’industrie du nucléaire 
comme une industrie quelconque, confrontée tout au plus à quelques 
contraintes techniques propres. » (Fournier, 1996, p. 108). Comparer la 
prison à n’importe quelle autre institution publique invite à ré$échir à 

2. « La hantise de la sécurité qui sévit dans les prisons et les actions que le personnel commet en son nom 
témoignent de ces dangers » (Go"man, 1968, p. 132). La suspicion générale, les fouilles, les contrôles perma-
nents, le non respect de l’intimité en constituent des formes concrètes.
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l’écart qui la sépare encore des autres institutions démocratiques et à in-
sister sur sa place dans notre société. Ces décentrements spatio-temporels 
contribuent à produire de nouvelles con!gurations d’idées, comme celle 
d’interroger les limites contemporaines, certes politiques et économiques, 
mais aussi morales, qui empêchent la prison d’être une institution digne 
de notre démocratie. 
Une autre forme de comparaison documentée consiste à analyser les ana-
logies, puis les di"érences entre la prison et d’autres institutions d’enfer-
mement par exemple. Ce travail, commencé par des lectures, se poursuit 
actuellement par des échanges directs avec des spécialistes de disciplines 
di"érentes (géographes, anthropologues, historiens) abordant des insti-
tutions en lien avec l’enfermement (centres de rétention administrative, 
hôpitaux psychiatriques, lieux de garde à vue…). Comparer des institu-
tions aussi diverses par leurs histoires, leurs missions, leurs organisations, 
leurs populations, leurs relations est riche d’enseignement comme le pro-
posait E. Hughes (1996) à propos des institutions bâtardes ou comme le 
montre une ré#exion menée par Pene" (1992) qui compare l’organisation 
de l’hôpital avec celle du commissariat. C’est en comparant en creux, à la 
manière de la distanciation historique, que le sociologue peut découvrir de 
nouvelles pistes d’analyse et générer de la théorie.
L’idée est aussi de rapprocher la condition de non-liberté en prison et 
d’autres formes de non-liberté, par exemple dans le cadre de l’hôpital psy-
chiatrique3 ou des centres de rétention, voire même d’autres formes d’en-
fermement volontaire (de type monacal) ou illégitime (enfermement des 
otages, des personnes séquestrées, ou sous des régimes despotiques). Cette 
comparaison a permis de consolider l’hypothèse que la durée de l’épreuve 
est certes une dimension importante puisque la personne vit alors une 
situation extraordinaire, radicalement di"érente de la vie civile, mais que 
cette dimension est relative au regard de la dimension morale liée à la 
cause de l’enfermement (le type de délit ou de crime versus l’innocence de 
l’otage ou la maladie du patient).
Cette démarche comparative permet de documenter la spéci!cité du 
monde carcéral, mais surtout de comprendre les limites de la transfor-
mation et de la compréhension de cet univers complexe. Elle ne s’arrête 
toutefois pas là. C’est aussi en franchissant régulièrement les portes de 
di"érentes prisons dans une démarche de comparaison située qu’il est pos-
sible de concevoir autrement cet objet. 

3. Le statut administratif de la mesure d’hospitalisation (libre ou sous contrainte) peut être déconnecté dans 
la pratique du type de service (ouvert ou fermé) ou des contraintes du traitement. 
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 La démarche comparative à l’œuvre dans l’enquête :  
les comparaisons situées

Les comparaisons situées sont dé!nies comme des approches comparatives 
fondées sur des enquêtes, soit sur un terrain unique mais en croisant alors 
di"érents regards ou points de vue (comme nous l’avons proposé pour l’ana-
lyse de la violence en prison), soit sur des terrains multi-situés. Le seul fait 
de travailler sur di"érents terrains n’engendre pas systématiquement une ap-
proche comparative, et a contrario, la méthode peut être comparative sur un 
seul terrain. Ces deux situations seront analysées successivement.

Sur un terrain unique : approche puis analyse
L’analyse comparative met en œuvre un processus qui se construit dans la 
confrontation permanente des matériaux empiriques à d’autres résultats 
de l’analyse et qui met à l’épreuve du terrain les concepts temporairement 
élaborés selon la procédure comparative continue chère à Glaser et Strauss 
(1967). Chaque terrain investigué par imprégnation est d’abord considéré 
comme un lieu d’enquête unique avant de faire l’objet d’une approche, puis 
d’une analyse comparatives. Ces deux étapes du processus seront ici distin-
guées. 
La comparaison des points de vue situés constitue une source essentielle 
à la compréhension du monde carcéral, car cet univers, organisé selon un 
principe de sécurité, ne se donne pas facilement à voir. L’observateur en 
prison est lui-même surveillé, « on » sait où il a été et quels interlocu-
teurs il a rencontré. Personne, y compris les professionnels de l’observation 
que sont les surveillants, ne peut cependant voir tout ce qui se déroule 
en prison. Chacun n’a qu’une vision partielle de la situation du fait du 
cloisonnement de l’espace. Les personnels tiers – conseillers pénitentiaires 
d’insertion et de probation, personnel médical, enseignants – ont égale-
ment une connaissance limitée du monde carcéral, du fait d’une activité 
généralement localisée. Sans oublier que les détenus cherchent souvent à 
cacher ce qu’ils font, soient parce que leurs actions, interdites, présentent 
un risque de sanctions, soit parce qu’ils les réalisent discrètement pour 
protéger une part d’intimité. 
Le fait de prendre au sérieux la proposition selon laquelle le sociologue 
doit « étudier toutes les parties engagées dans une situation et leurs rela-
tions » (Becker, 1963, p. 224) est di$cile à mettre en œuvre sur le terrain, 
du fait de la proximité avec certains groupes qui limite alors les relations 
avec d’autres (Le Caisne, 1990) et du fait de la hiérarchie des légitimités 
(Rostaing, 2010a). Les premiers sociologues de la prison, aux Etats-Unis, 
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se sont intéressés aux détenus, à la culture des détenus (Clemmer, 1940), 
à la « société des captifs » (Sykes, 1958). Comme le résume Dilulio (1987, 
p. 16), « dans la littérature sur les prisons, les détenus sont les stars » pen-
dant que les directeurs ou les surveillants occupaient un rôle secondaire. 
En France, la tradition d’enquêtes au sein des prisons s’est développée 
entre 1990 et 2000 davantage du côté des personnels (Casadamont, 1984 ; 
Chauvenet, Orlic, Benguigui, 1994 ; Combessie, 1994 ; Lhuilier, Aymard, 
1997 ; Milly, 2000), plus rarement du côté des détenus (Seyler, 1988 ; Fa-
biani, Soldini, 1996 ; Marchetti, 1997). Encore plus rares sont les travaux 
étudiant la prison des deux côtés et de façon symétrique. 
Il est pourtant fécond de confronter concrètement les points de vue des 
groupes mais également ceux des personnes, a"n d’interroger l’homogé-
néité des groupes et des valeurs au sein de chacun d’eux. Cette perspective, 
dans un esprit d’ouverture, ne saurait opposer d’emblée les points de vue 
des détenus à ceux des personnels, parce qu’il s’agirait alors de réduire les 
personnes à leur statut, de les considérer comme de simples représentants 
des groupes en présence, ayant des comportements stéréotypés. Chacun 
peut développer, au sein de sa catégorie, une pluralité de points de vue, 
comme l’a proposé Anselm Strauss (1992, p. 97). Certains détenus tien-
nent des propos plus proches de ceux des surveillants que des autres déte-
nus ; des surveillants disent se tenir plus proches de certains détenus que 
de leurs collègues ou des membres de la hiérarchie. La prise en compte de 
cette complexité o#re une analyse plus riche de la dynamique relationnelle 
(Rostaing, 1997). Elle permet de mieux comprendre les proximités ou les 
distances entre des personnes appartenant à la même catégorie ou à des 
catégories di#érentes. Cette démarche pluraliste conduit à interroger la 
nature des relations entre détenus et personnels, trop souvent réduite au 
con$it, tout en conservant la rigueur nécessaire à l’analyse, sans « tomber » 
dans le parti pris ou la compassion. Elle vise à dégager le sens des mul-
tiples expériences vécues par des acteurs in situ partageant soit la même 
condition sociale objective, soit une condition di#érente, contribuant à 
une connaissance plus approfondie d’un objet particulièrement composite.
L’enquête en cours sur la religion en prison4 montre également tout l’inté-
rêt de solliciter les discours des personnels et des détenus, mais aussi celui 
des aumôniers – des personnes représentant à la fois le monde du dehors, 
puisqu’ils ne font pas partie de l’administration pénitentiaire, et celui du 
dedans par leur excellente connaissance du monde carcéral et par leur li-

4. Enquête sous la direction de Céline Béraud, Claire de Galembert et Corinne Rostaing pour l’administration 
pénitentiaire et le GIP-Justice (2010-2012). 
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berté de circulation5. C’est en nous appuyant sur la pluralité des points de 
vue qu’il est possible de mesurer la place relative de la religion en prison, 
alors que les premiers entretiens menés avec des aumôniers et des détenus 
intéressés par les questions religieuses tendaient à lui octroyer une place 
centrale. C’est grâce aux personnels et détenus que l’accès à des pratiques 
religieuses moins visibles a été possible, et que des discours à géométrie 
variable, entre ceux a!chés en groupe et ceux tenus en entretien indivi-
duel, ont été entendus. L’hétérogénéité des regards portés sur la religion 
dépend davantage de la position vis-à-vis de la religion que du statut de 
la personne. La croyance et la pratique religieuses peuvent davantage rap-
procher le point de vue d’un détenu et d’un surveillant que celui de deux 
détenus, l’un très pratiquant et l’autre athée.
L’analyse est ensuite comparative par la mise en œuvre d’un processus de 
confrontation permanente entre des matériaux empiriques et des proposi-
tions temporaires de réponses à des questionnements. 

La comparaison multi-située
La comparaison multi-située consiste à mener une enquête au sein de plu-
sieurs terrains, et pour ce qui concerne une organisation, soit sur plusieurs 
établissements (selon le type de régime, la localisation, la gestion…), soit 
sur di"érents quartiers ou secteurs au sein d’une prison (pour femmes, 
pour hommes, tel ou tel bâtiment…). Le sociologue, par la multiplication 
des lieux explorés et des discours auprès d’une pluralité d’acteurs, croise 
ainsi ses di"érentes sources d’informations. 
La question de la construction de l’échantillon théorique des unités géogra-
phiques (établissement, quartier, services) se pose généralement en amont. 
C’est souvent avant même de commencer une enquête comparée en prison 
que les lieux d’enquête sont décidés en accord avec l’administration péniten-
tiaire. La liste des prisons à investiguer est établie à partir de propositions 
formulées par les chercheurs, en fonction d’une bonne connaissance des lieux 
et de certains indicateurs et cette liste est ensuite réduite en fonction de l’ac-
ceptation ou du refus d’un ou plusieurs établissements par l’administration 
pour des raisons variées (trop d’enquêtes en cours, situations di!ciles pour 
les personnels, tensions particulières…). Le principe de la construction de 
l’échantillon repose, comme l’a fait C. Bromberger dans son étude de trois 
villes, sur l’idée de travailler sur « des situations contrastées » (Bromberger, 
1995, p. 13), c’est-à-dire de prendre des établissements aux caractéristiques a 

5. Les aumôniers de prison sont les seules personnes, en dehors des personnels de surveillance, à disposer 
de la clé des cellules.
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priori les plus dissemblables. Le choix d’au moins trois établissements, géné-
ralement représentatifs des trois types de régime de détention (une maison 
d’arrêt, un centre de détention et un maison centrale), est le plus fréquent6. 
L’hypothèse implicite est que les caractéristiques di!érenciées des établisse-
ments devraient générer des résultats contrastés.
La sélection de divers sites d’enquête vise d’abord à souligner les distinc-
tions avant de révéler les points communs. Elle paraît particulièrement 
pertinente dans une analyse des contrastes à la manière de l’analyse com-
parative continue de Glaser et Strauss (1967) : il ne s’agit pas seulement de 
souligner d’un côté les points communs et de l’autre, les di!érences, mais 
plutôt de les analyser les uns par rapport aux autres : on peut à la fois « mi-
nimiser les di!érences dans les groupes, pour souligner la ressemblance /
similarité et parvenir à dé#nir les caractéristiques d’une catégorie » pour 
ensuite « maximiser les di!érences dans les groupes ». L’analyse comparée 
de situations rend compte à la fois de l’e!et local (les gestions di!érenciées 
des établissements ou d’évènements, les interactions particulières selon le 
pro#l des détenus ou des personnels, la place du thème étudié selon les 
contextes…) et de l’e!et global, lorsque les observations sont récurrentes, 
que la gestion de certains cas est identique ou que les éléments semblables 
sont plus pertinents que ce qui di!èrent. 
Pour illustrer ce point, la recherche sur la violence carcérale (Chauvenet, 
Rostaing, Orlic, 2008) sera à nouveau mobilisée. Il s’agissait de voir en quoi 
l’organisation di!érente d’une maison d’arrêt (pour courtes peines, avec un 
turn-over important des personnes incarcérées) produit d’autres formes de 
violences que la maison centrale, un établissement pour longues peines à 
visée sécuritaire ; ou encore d’analyser quels e!ets résultent des di!érences 
de gestion d’un même type d’établissement (gestion plutôt disciplinaire ou 
plutôt permissive)7. Le niveau de violence et la gestion des violences sont 
fort variables d’un établissement à l’autre. Comment comprendre le sens de 
ces variations ? La violence est plus fréquente en maison d’arrêt (lieu d’in-
carcération des personnes prévenues ou condamnées à de courtes peines) en 
raison de la surpopulation, de l’enfermement des détenus en cellule pendant 
la journée et des tensions liées à l’attente du procès ; elle est rare, mais plus 

6. La recherche menée actuellement sur la religion en prison porte ainsi sur huit établissements (trois mai-
sons d’arrêt, deux centres de détention et trois maisons centrales). Elle s’e!ectue par binôme au sein de chaque 
prison. 
7. La politique « disciplinaire » fait référence à une forte présence des personnels de surveillance, au compte 
rendu et intervention des personnels à chaque incident et aux sanctions en cas d’infractions. La politique 
plutôt « permissive » se traduit par le laisser faire, la gestion de l’ordre par les détenus et une faible intervention 
des personnels en cas d’incidents mineurs.
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grave en maison centrale. Ce constat global est cependant à nuancer par 
des politiques locales de gestion des établissements, une des maisons d’arrêt 
appliquant une politique plus disciplinaire. La discipline, le cloisonnement 
et une plus grande présence des surveillants contribuent au sentiment de 
sécurité. Le régime plus disciplinaire de cette maison d’arrêt apporte plus 
de « confort » aux personnels dans leur travail et, à ce titre, satisfait la plu-
part des surveillants rencontrés ; par contre, les détenus ont plus peur dans 
cet établissement bien qu’ils s’y sentent davantage en sécurité qu’ailleurs. 
Les violences reportées sont pourtant aussi nombreuses qu’ailleurs, elles y 
sont cependant davantage sanctionnées. Le nombre d’incidents reportés 
peut ainsi provenir d’occurrences plus fréquentes, d’une vigilance accrue des 
personnels ou d’une politique disciplinaire plus sévère qui en favorise le re-
port. La confrontation de tous ces éléments a été féconde pour l’analyse, 
permettant ainsi de distinguer la peur du sentiment de sécurité, la politique 
de gestion de la prison et l’e"cacité de cette politique par exemple. 
Le sociologue ne va pas seulement à la recherche de traits généralisables, 
il tente de les caractériser en regard les uns des autres, dans un aller-et-
retour permanent qui permet une meilleure intelligibilité de l’objet étudié. 
L’analyse des tensions entre les deux permet de monter en généralité en 
replaçant les cas particuliers dans la généralité des cas observés ou, au 
contraire, en soulignant l’absence de politiques globales sur telle ou telle 
question. C’est une manière de ne pas parler de «  la » prison, mais des 
prisons, tant les situations sont complexes en fonction du type de régime, 
des politiques appliquées, des populations concernées ou des personnels.

 Conclusion

Le travail sur la méthode ne doit pas être conçu comme un sous-secteur de 
la discipline, mais être résolument conduit de l’intérieur même de l’enquête et 
de l’analyse (Ogien, 2007). La dimension comparative de la recherche selon 
une approche interactionniste ne se réduit pas à ce que l’on entend habituel-
lement par la méthode, puisqu’elle concerne autant la construction de l’objet 
de recherche que le travail de l’enquête et l’interprétation des résultats. La 
démarche contribue à la fois à la connaissance individualisante de chaque cas 
étudié et à l’analyse des contrastes entre les cas. Mobilisée pour l’étude du 
monde carcéral, elle a concrètement favorisé le développement de question-
nements qui se déplient, se multiplient, se dynamisent. La démarche compa-
rative invite à porter un regard décalé et changeant sur les thématiques explo-
rées, à voir autrement ce qui se passe dans un monde particulièrement opaque 
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tout en favorisant un processus de constitution des concepts formels grâce 
à l’analyse d’une pluralité de situations, permettant le passage incessant des 
prisons à la prison, et inversement. Dans une perspective inductive, l’objet de 
recherche ne se construit pas en amont du terrain et de façon indépendante, 
il se co-construit avec lui, se développe en même temps que le travail explora-
toire et se redé!nit en interaction avec l’enquête. La démarche comparative en 
action se réalise à toutes les étapes de la recherche et renforce une dynamique 
interactive entre elles, à la fois lors de la délimitation toujours incertaine de 
l’objet, de la construction de catégories temporaires, du travail ethnographique 
de l’enquête ou de la production de la théorie. 
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